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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/de l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Article 

Nom du produit : LEAD ACID BATTERY, WET, FILLED WITH ACID 

Code du produit : S.181038/S.181041-S.181164/S.181168-S.181200 

Autres moyens d’identification : Batteries humides remplies d'acide, stockage électrique, conventionnelles, batteries à 

décharge améliorée, batteries humides Idle-Stop-Start 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Utilisation de la substance/mélange : Allumage pour voitures, camions et motos 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d’informations complémentaires disponibles. 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche d'information sécurité produit 

Adresse e-mail de la personne compétente responsable de la FDS: sds@gbk-ingelheim.de 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Numéro d’urgence : Emergency CONTACT (24-Hour-Number): GBK GmbH +49 (0)6132-84463 

 

Pays/Région Organisation Numéro d’urgence 

France ORFILA. +33 1 45 42 59 59 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification conformément au règlement (UE) n° 1272/2008 [CLP/SGH] 

Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4 H302   

Toxicité aiguë (Inhalation:poussières,brouillard) Catégorie 4 H332   

Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1, sous-catégorie 1A H314   

Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 H318   

Toxicité pour la reproduction, catégorie 1A H360   

Toxicité pour la reproduction, Catégorie supplémentaire, effets 

sur ou via l’allaitement 

H362   

Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition 

répétée, catégorie 1 

H372   

Dangereux pour le milieu aquatique – Danger aigu, catégorie 1 H400   

Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, 

catégorie 1 

H410   

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

A notre connaissance, ce produit ne présente pas de risque particulier, sous réserve de respecter les règles générales d’hygiène industrielle. 

Fournisseur 

Sparex Limited c/o AGCO SAS 

AGCO ENNERY PACKAGING CENTER 

5299 RUE THOMAS EDISON (BAT. C) 

57365 ENNERY 

FRANCE 

T +33 387724100 

Sparex@gbk-ingelheim.de, www.sparex.com 

Fabricant 

GS Yuasa Battery Europe Limited 

Unit 22 Rassau Industrial Estate 

Ebbw Vale, Gwent 

Royaume Uni 

T +44 1495 350121 

tech.info@gs-yuasa.uk 

mailto:Sparex@gbk-ingelheim.de
http://www.sparex.com/
mailto:tech.info@gs-yuasa.uk
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2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger (CLP) : 

    

  

  GHS05 GHS07 GHS08 GHS09   

Mention d’avertissement (CLP) : Danger 

Contient : Plomb; acide sulfurique à … %; Dioxyde de plomb ; Sulfate de plomb; Antimoine 

 

Mentions de danger (CLP) : H302+H332 - Nocif en cas d’ingestion ou d’inhalation. 

H314 - Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 

H360 - Peut nuire à la fertilité ou au fœtus. 

H362 - Peut être nocif pour les bébés nourris au lait maternel. 

H372 - Risque avéré d’effets graves pour les organes à la suite d’expositions répétées ou 

d’une exposition prolongée. 

H410 - Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long 

terme. 

Conseils de prudence (CLP) : P273 - Éviter le rejet dans l'environnement. 

P280 - Porter des gants de protection, des vêtements de protection, un équipement de 

protection des yeux, un équipement de protection du visage, une protection auditive. 

P301+P330+P331 - EN CAS D'INGESTION: Rincer la bouche. Ne PAS faire vomir. 

P303+P361+P353 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): enlever 

immédiatement les vêtements contaminés. Rincer à l'eau . 

P304+P340 - EN CAS D’INHALATION: transporter la personne à l’extérieur et la maintenir 

dans une position où elle peut confortablement respirer. 

P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à 

l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 

elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 

P308+P313 - EN CAS d’exposition prouvée ou suspectée: Demander un avis 

médical/Consulter un médecin. 

P310 - Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin. 

2.3. Autres dangers 

Autres dangers qui n’entraînent pas la classification : Le plomb peut être toxique pour le sang, les reins et le système nerveux central. 

 

Ne contient pas de substances PBT et/ou vPvB ≥ 0,1 % évaluées conformément à l’annexe XIII du règlement REACH. 

 

Composant 

Substance(s) ne répondant pas aux critères PBT du 

règlement REACH, conformément à l’annexe XIII 

Plomb (7439-92-1) 

Substance(s) ne répondant pas aux critères vPvB du 

règlement REACH, conformément à l’annexe XIII 

Plomb (7439-92-1) 

 

Composant 

Substance(s) non incluse(s) dans la liste établie 

conformément à l’article 59, al. 1, du règlement 

REACH pour avoir des propriétés perturbant le 

système endocrinien, ou non identifiée(s) comme 

ayant des propriétés perturbant le système 

endocrinien conformément aux critères énoncés dans 

le règlement délégué (UE) 2017/2100 de la 

Commission ou le règlement (UE) 2018/605 de la 

Commission 

Plomb (7439-92-1) 
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RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification conformément au 

règlement (UE) n° 1272/2008 

[CLP/SGH] 

Plomb 

substance de la liste candidate REACH 

Substance possédant des valeurs limites d’exposition 

professionnelle communautaires 

N° CAS: 7439-92-1 

N° CE: 231-100-4 

N° Index: 082-014-00-7 

44 - 90 Repr. 1A, H360FD 

Lact., H362 

STOT RE 1, H372 

Aquatic Acute 1, H400 (M=1) 

Aquatic Chronic 1, H410 (M=10) 

acide sulfurique à … % 

Substance possédant des valeurs limites d’exposition 

professionnelle communautaires 

N° CAS: 7664-93-9 

N° CE: 231-639-5 

N° Index: 016-020-00-8 

N° REACH: 01-2119458838- 

21 - 47 Skin Corr. 1A, H314 

Dioxyde de plomb  N° CAS: 1309-60-0 

N° CE: 215-174-5 

30 - 45 Acute Tox. 4 (par voie orale), H302 

(ATE=500 mg/kg de poids corporel) 

Acute Tox. 4 (par inhalation), H332 

(ATE=1,5 mg/l/4h) 

Repr. 1A, H360 

STOT RE 2, H373 

Aquatic Acute 1, H400 

Aquatic Chronic 1, H410 

Sulfate de plomb 

(Note A)(Note 1) 

N° CAS: 7446-14-2 

N° CE: 231-198-9 

N° Index: 082-001-00-6 

0,5 - 1 Acute Tox. 4 (par voie orale), H302 

(ATE=500 mg/kg de poids corporel) 

Acute Tox. 4 (par inhalation : poussières, 

brouillard), H332 (ATE=1,5 mg/l/4h) 

Repr. 1A, H360 

STOT RE 2, H373 

Aquatic Chronic 1, H410 

étain 

(Substance possédant des valeurs limites d’exposition 

professionnelle communautaires) 

N° CAS: 7440-31-5 

N° CE: 231-141-8 

< 1 Non classé 

Antimoine N° CAS: 7440-36-0 

N° CE: 231-146-5 

0,1 - 1 Repr. 1A, H360 

Lact., H362 

Aquatic Chronic 3, H412 

 

Limites de concentration spécifiques: 

Nom Identificateur de produit Limites de concentration spécifiques (%) 

Plomb N° CAS: 7439-92-1 

N° CE: 231-100-4 

N° Index: 082-014-00-7 

(0,03 ≤ C ≤ 100) Repr. 1A; H360D 

acide sulfurique à … % N° CAS: 7664-93-9 

N° CE: 231-639-5 

N° Index: 016-020-00-8 

N° REACH: 01-2119458838- 

(5 ≤ C < 15) Eye Irrit. 2; H319 

(5 ≤ C < 15) Skin Irrit. 2; H315 

(15 ≤ C ≤ 100) Skin Corr. 1A; H314 

Sulfate de plomb N° CAS: 7446-14-2 

N° CE: 231-198-9 

N° Index: 082-001-00-6 

(0,5 ≤ C ≤ 100) STOT RE 2; H373 

(2,5 ≤ C ≤ 100) Repr. 2; H361f 

 

Note 1: Les concentrations indiquées ou, en l’absence de valeurs, les concentrations génériques établies dans le présent règlement 

sont les pourcentages en poids de l’élément métallique, calculés par rapport au poids total du mélange. 



LEAD ACID BATTERY, WET, FILLED WITH ACID 
Fiche d’information sécurité produit  
Une fiche de données de sécurité n’est pas requise pour ce produit selon l’article 31 de REACH. Cette Fiche d’information sécurité produit a été créée sur la base du 
volontariat. 
N° FDS: 114576-0361 
 

 

   

19/02/2026 (Date d’émission) FR - fr 4/17 
 

Note A: Sans préjudice de l’article 17, paragraphe 2, le nom de la substance doit apparaître sur l’étiquette sous l’une des dénominations 

qui figurent dans la troisième partie. Dans la troisième partie, il est parfois fait usage d’une dénomination générale du type 

«composés de» ou «sels de». Dans ces cas-là, le fournisseur est tenu de préciser sur l’étiquette le nom exact, en tenant 

dûment compte des dispositions du point 1.1.1.4. 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des mesures de premiers secours 

Premiers soins général : Ne jamais administrer quelque chose par la bouche à une personne inconsciente. En cas 

de malaise consulter un médecin. 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 

confortablement respirer. Dans tous les cas de doute, ou bien si des symptômes persistent, 

faire appel à un médecin. 

Premiers soins après contact avec la peau : Enlever immédiatement tous les vêtements contaminés. Appeler immédiatement un 

CENTRE ANTIPOISON/un médecin. Rinçage à l’eau immédiat, abondant et prolongé (15 

minutes au moins). 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer immédiatement et abondamment à l'eau, y compris sous les paupières, pendant au 

moins 15 minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent 

être facilement enlevées. Continuer à rincer. Consulter immédiatement un médecin. 

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche. NE PAS faire vomir. Appeler immédiatement un CENTRE 

ANTIPOISON/un médecin. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets : Risque avéré d’effets graves pour les organes à la suite d’expositions répétées ou d’une 

exposition prolongée. 

Symptômes/effets après inhalation : Nocif par inhalation. 

Symptômes/effets après contact avec la peau : Provoque de graves brûlures. Rougeur. combustion. 

Symptômes/effets après contact oculaire : Lésions oculaires graves. Effet lacrymogène. Rougeur. Gonflement. 

Symptômes/effets après ingestion : Nocif en cas d’ingestion. 

Symptômes chroniques : Peut nuire à la fertilité. Peut nuire au foetus. Peut être nocif pour les bébés nourris au lait 

maternel. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement symptomatique. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d’extinction appropriés : Utiliser les moyens adéquats pour combattre les incendies avoisinants. Poudre chimique, 

soude, chaux ou sable. Dioxyde de carbone. 

Moyens d’extinction non appropriés : Ne pas utiliser un jet d’eau concentré, il pourrait disperser et répandre le feu. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d’incendie : L’exposition de la cellule de batterie à une chaleur excessive, au feu ou à une surtension 

peut entraîner une fuite, un incendie, la libération de vapeurs dangereuses et de produits de 

décomposition dangereux. 

Danger d’explosion : Réagit violemment au contact de l’eau. Réagit violemment avec des substances 

comburantes. Risque de formation d’un gaz très inflammable (hydrogène) en cas de contact 

avec des métaux. 

Produits de décomposition dangereux en cas 

d’incendie 

: Dégagement possible de fumées toxiques. 
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5.3. Conseils aux pompiers 

Instructions de lutte contre l’incendie : Combattre le feu à distance de sécurité et à partir d’un endroit protégé. Ne pas pénétrer 

dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une protection respiratoire. 

Endiguer et contenir les fluides d’extinction. Empêcher les effluents de la lutte contre le feu 

de pénétrer dans les égouts ou les cours d’eau. 

Protection en cas d’incendie : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Appareil de protection 

respiratoire autonome isolant. Protection complète du corps. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Mesures générales : Obturer la fuite si cela peut se faire sans danger. Avertir les autorités si le produit pénètre 

dans les égouts ou dans les eaux du domaine public. Absorber toute substance répandue 

pour éviter qu’elle attaque les matériaux environnants. 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Equipement de protection : Porter l’équipement de protection individuelle recommandé. 

Procédures d’urgence : Ventiler la zone de déversement. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Pour plus d'informations, se 

reporter à la rubrique 8: "Contrôle de l'exposition-protection individuelle". 

Procédures d’urgence : Eloigner le personnel superflu. Obturer la fuite si cela peut se faire sans danger. 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Éviter le rejet dans l'environnement. Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d’eau. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Pour la rétention : Absorber tout produit répandu avec du sable ou de la terre. Contenir la matière déversée en 

l’endiguant ou à l’aide de matières absorbantes de façon à empêcher l’écoulement dans les 

égouts ou les cours d’eau. Stopper la fuite, si possible sans prendre de risque. 

Procédés de nettoyage : Absorber le liquide répandu dans un matériau absorbant. 

Autres informations : Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé. 

6.4. Référence à d’autres rubriques 

Pour plus d'informations, se reporter à la rubrique 8: "Contrôle de l'exposition-protection individuelle". Pour plus d’informations, se reporter à la 

rubrique 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

: Assurer une bonne ventilation du poste de travail. Porter un équipement de protection 

individuel. 

Mesures d’hygiène : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains après toute 

manipulation. 

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités 

Mesures techniques : Conserver dans un endroit frais et bien ventilé à l’écart de la chaleur. 

Conditions de stockage : Tenir au frais. Protéger du rayonnement solaire. 

Informations sur le stockage en commun : Conserver à l’écart des aliments et boissons y compris ceux pour animaux. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Voir rubrique 1. 



LEAD ACID BATTERY, WET, FILLED WITH ACID 
Fiche d’information sécurité produit  
Une fiche de données de sécurité n’est pas requise pour ce produit selon l’article 31 de REACH. Cette Fiche d’information sécurité produit a été créée sur la base du 
volontariat. 
N° FDS: 114576-0361 
 

 

   

19/02/2026 (Date d’émission) FR - fr 6/17 
 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

8.1.1 Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 
 

Plomb (7439-92-1) 

UE - Valeur limite contraignante d’exposition professionnelle (BOEL) 

Nom local Lead and its inorganic compounds 

BOEL TWA 0,03 mg/m³ (Inhalable fraction) 

Notes Non-threshold reprotoxic substance 

Référence réglementaire DIRECTIVE (EU) 2024/869 (amending Directive 2004/37/EC) 

UE - Valeur limite biologique (BLV) 

Nom local Lead and its inorganic compounds 

BLV 15 µg/100ml Parameter: Pb - Medium: blood - Notations: BBLV. For workers whose blood 

lead level exceeds the biological limit value of 15 μg Pb/100 ml blood due to exposure 

which has occurred before 9 April 2026, but is below 30 μg Pb/100 ml blood, medical 

surveillance is carried out on a regular basis. If a declining trend towards the limit value of 

15 μg Pb/100 ml blood is established in those workers, they may be allowed to continue 

with work involving exposure to lead. 

30 µg/100ml Until 31 December 2028 - Parameter: Pb - Medium: blood - Notations: BBLV. 

For workers whose blood lead level exceeds the biological limit value of 30 μg Pb/100 ml 

blood due to exposure which has occurred before 9 April 2026, but is below 70 μg Pb/100 

ml blood, medical surveillance is carried out on a regular basis. If a declining trend 

towards the limit value of 30 μg Pb/100 ml blood is established in those workers, they may 

be allowed to continue with work involving exposure to lead. 

Remarque Medical surveillance is carried out if exposure to a concentration of lead in air is greater 

than 0,015 mg/m3, calculated as a time-weighted average over 40 hours per week, or a 

blood lead level greater than 9 μg Pb/100 ml blood is measured in individual workers. 

Medical surveillance is also carried out with regard to female workers of childbearing age 

whose blood lead level exceeds 4,5 μg Pb/100 ml blood or the national reference value of 

the general population not occupationally exposed to lead, if such a value exists. 

Référence réglementaire DIRECTIVE (EU) 2024/869 (amending Directive 2004/37/EC) 
 

acide sulfurique à … % (7664-93-9) 

UE - Valeur limite indicative d’exposition professionnelle (IOEL) 

Nom local Sulphuric acid (mist) 

IOEL TWA 0,05 mg/m³ 

Référence réglementaire COMMISSION DIRECTIVE 2009/161/EU 

France - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Nom local Acide sulfurique 

VLEP 8h (OEL TWA) 0,05 mg/m³ (fraction thoracique de l'aérosol) 

VLEP CT (OEL STEL) 3 mg/m³ (fraction thoracique de l'aérosol) 

Remarque Valeurs réglementaires indicatives. La VLEP CT n'est pas réglementaire et provient d'une 

circulaire du ministère chargé du travail 

Référence réglementaire Arrêté du 30 juin 2004 modifié et circulaire du Ministère du travail (réf.: INRS ED 6443, 

2022; Outil65; Arrêté du 9 mai 2012) 
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étain (7440-31-5) 

UE - Valeur limite indicative d’exposition professionnelle (IOEL) 

Nom local Tin (inorganic compounds as Sn) 

IOEL TWA 2 mg/m³ 

Référence réglementaire COMMISSION DIRECTIVE 91/322/EEC 

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 

Pas d’informations complémentaires disponibles. 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 

Pas d’informations complémentaires disponibles. 

8.1.4. DNEL et PNEC 

Pas d’informations complémentaires disponibles. 

8.1.5. Bande de contrôle 

Pas d’informations complémentaires disponibles. 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 

Contrôles techniques appropriés: 

Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 

Equipement de protection individuelle: 

Porter l’équipement de protection individuelle recommandé. 

8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 

Lunettes de protection. (EN 166) 

8.2.2.2. Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 

Porter un vêtement de protection approprié 

 

Protection de la peau et du corps 

Type Norme 

Vêtements de protection EN 13034 

Vêtements antiacides EN 14605 

 

Protection des mains: 

Veuillez observer les instructions concernant la perméabilité et le temps de pénétration qui sont fournies par le fabricant. Le choix d’un gant 

approprié ne dépend pas seulement du matériau, mais aussi d’autres caractéristiques de qualité et il diffère d’un fabricant à l’autre. 

 

Protection des mains 

Type Matériau Perméation Epaisseur (mm) pénétration Norme 

Gants de protection 

résistants aux produits 

chimiques 

    EN 388, EN ISO 

374-1 

8.2.2.3. Protection respiratoire 

Protection respiratoire: 

En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié 
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Protection respiratoire 

Appareil Type de filtre Condition Norme 

Appareil respiratoire avec filtre A-P2  EN 140 

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 

Pas d’informations complémentaires disponibles. 

8.2.3. Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement 

Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement: 

Éviter le rejet dans l'environnement. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 

Couleur : Blanc cassé 

Apparence : Trouble. 

Odeur : Pas disponible 

Seuil olfactif : Pas disponible 

Point de fusion : 327,5 °C (Plomb) 

Point de congélation : Pas disponible 

Point d’ébullition : 1740 °C (Plomb) 

Inflammabilité : Aucune donnée disponible. 

Limite inférieure d’explosivité (LIE) : Pas disponible 

Limite supérieure d’explosivité (LSE) : Pas disponible 

Point d’éclair : Pas disponible 

Température d’auto-inflammation : Pas disponible 

Température de décomposition : Pas disponible 

pH : < 1 (Acide sulfurique) 

Viscosité, cinématique : Pas disponible 

Solubilité : Eau: Soluble dans l'eau 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 

Pression de vapeur : 1,33 hPa Plomb (373 °C) 

Pression de vapeur à 50°C : Pas disponible 

Masse volumique : 11,34 g/cm³ (Plomb) 

Densité relative : Pas disponible 

Densité relative de vapeur à 20°C : Pas disponible 

Caractéristiques d’une particule : Non applicable. 

9.2. Autres informations 

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 

Pas d’informations complémentaires disponibles. 

9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 

Pas d’informations complémentaires disponibles. 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Le produit n’est pas réactif dans les conditions normales d’utilisation, de stockage et de transport. 

10.2. Stabilité chimique 

Stable dans les conditions normales. 
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10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d’emploi. 

10.4. Conditions à éviter 

Surcharge. Supprimer toute source d’ignition. Si la batterie éclate, évitez tout contact avec des matières organiques et des substances alcalines. 

Éviter un court-circuit de la cellule. Éviter des dommages mécaniques aux cellules. Ne pas ouvrir ou démonter. 

10.5. Matières incompatibles 

Bases fortes. Acides forts. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Aucun produit de décomposition dangereux ne devrait être généré dans les conditions normales de stockage et d’emploi. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) : Nocif en cas d’ingestion. 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Inhalation:poussières,brouillard: Nocif par inhalation. 
 

LEAD ACID BATTERY, WET, FILLED WITH ACID  

ETA CLP (voie orale) 1086,957 mg/kg de poids corporel 

ETA CLP (poussières, brouillard) 3,261 mg/l/4h 
 

Plomb (7439-92-1) 

DL50 orale rat > 2000 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 423 (Acute Oral 

toxicity - Acute Toxic Class Method) 

DL50 cutanée rat > 2000 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 402 (Acute 

Dermal Toxicity) 

CL50 Inhalation - Rat > 5,05 mg/l air Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 403 (Acute Inhalation Toxicity) 
 

Dioxyde de plomb  (1309-60-0) 

ETA CLP (voie orale) 500 mg/kg de poids corporel 

ETA CLP (gaz) 4500 ppmv/4h 

ETA CLP (vapeurs) 11 mg/l/4h 

ETA CLP (poussières, brouillard) 1,5 mg/l/4h 
 

Sulfate de plomb (7446-14-2) 

ETA CLP (voie orale) 500 mg/kg de poids corporel 

ETA CLP (poussières, brouillard) 1,5 mg/l/4h 
 

étain (7440-31-5) 

DL50 orale rat > 2000 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Animal sex: female, Guideline: OECD 

Guideline 423 (Acute Oral toxicity - Acute Toxic Class Method) 

DL50 cutanée rat > 2000 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 402 (Acute 

Dermal Toxicity), Guideline: EU Method B.3 (Acute Toxicity (Dermal)) 
 

Antimoine (7440-36-0) 

DL50 orale rat > 20000 mg/kg de poids corporel 
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Antimoine (7440-36-0) 

DL50 cutanée rat > 8300 mg/kg de poids corporel 

CL50 Inhalation - Rat 5200 mg/m³ Air 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Provoque de graves brûlures de la peau. 

pH: < 1 (Acide sulfurique) 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque de graves lésions des yeux. 

pH: < 1 (Acide sulfurique) 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Cancérogénicité : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Toxicité pour la reproduction : Peut nuire à la fertilité ou au fœtus. Peut être nocif pour les bébés nourris au lait maternel. 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition unique) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition répétée) 

: Risque avéré d’effets graves pour les organes à la suite d’expositions répétées ou d’une 

exposition prolongée. 
 

Danger par aspiration : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

11.2. Informations sur les autres dangers 

11.2.1. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas d’informations complémentaires disponibles. 

11.2.2. Autres informations 

Pas d’informations complémentaires disponibles. 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Ecologie - général : Très toxique pour les organismes aquatiques. 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

: Très toxique pour les organismes aquatiques. 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

: Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

 

Plomb (7439-92-1) 

CL50 poisson 1 107 μg/l (96 h, Oncorhynchus mykiss) 

CE50 - Autres organismes aquatiques [1] 3,4 μg/l (96 h, Mytilus trossolus) 

NOEC chronique poisson 29,3 µg/L (30 d, Pimephales promelas) 

NOEC chronique crustacé 153,8 µg/L (25 d, Alona rectangula) 
 

acide sulfurique à … % (7664-93-9) 

CL50 poisson 1 16 – 28 mg/l (96 h, Lepomis macrochirus) 

CE50 Daphnie 1 > 100 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna 

NOEC chronique crustacé 0,15 mg/l (Tanytarsus dissimilis) 

NOEC chronique algues 0,31 mg/l (213 d, Salvelinus fontinalis) 
 

Dioxyde de plomb  (1309-60-0) 

CE50 Daphnie 1 2100 μg/l (96 h, Daphnia magna) 
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étain (7440-31-5) 

CL50 poisson 1 > 12,4 μg/l (96 h, Salmo gairdneri) 
 

Antimoine (7440-36-0) 

CL50 poisson 1 14,4 mg/l (96 h, Pimephales promelas) 

NOEC chronique poisson 4,5 mg/l (21 d, Pimephales promelas) 

NOEC chronique crustacé 1,74 mg/l (21 d, Pimephales promelas) 

NOEC chronique algues 1,11 mg/l (96h, Chlorohydra viridissimus) 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Pas d’informations complémentaires disponibles. 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Pas d’informations complémentaires disponibles. 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d’informations complémentaires disponibles. 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Composant 

Substance(s) ne répondant pas aux critères PBT du 

règlement REACH, conformément à l’annexe XIII 

Plomb (7439-92-1) 

Substance(s) ne répondant pas aux critères vPvB du 

règlement REACH, conformément à l’annexe XIII 

Plomb (7439-92-1) 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas d’informations complémentaires disponibles. 

12.7. Autres effets néfastes 

Pas d’informations complémentaires disponibles. 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Réglementation régionale sur les déchets : Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Méthodes de traitement des déchets : Eliminer le contenu/récipient conformément aux consignes de tri du collecteur agréé. 

Liste européenne des déchets (LoW, CE 2000/532) : 16 06 01* - accumulateurs au plomb 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 

ADR IMDG IATA ADN RID 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

UN 2794 UN 2794 UN 2794 UN 2794 UN 2794 
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ADR IMDG IATA ADN RID 

14.2. Désignation officielle de transport de l’ONU 

ACCUMULATEURS 

REMPLIS 

D'ÉLECTROLYTE 

LIQUIDE ACIDE 

ACCUMULATEURS 

REMPLIS 

D'ÉLECTROLYTE 

LIQUIDE ACIDE 

Batteries, wet, filled with 

acid 

ACCUMULATEURS 

REMPLIS 

D'ÉLECTROLYTE 

LIQUIDE ACIDE 

ACCUMULATEURS 

REMPLIS 

D'ÉLECTROLYTE 

LIQUIDE ACIDE 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

8 8 8 8 8 

     

14.4. Groupe d’emballage 

Non applicable. Non applicable. Non applicable. Non applicable. Non applicable. 

14.5. Dangers pour l’environnement 

Dangereux pour 

l’environnement: Oui 

Dangereux pour 

l’environnement: Oui 

Polluant marin: Oui 

Dangereux pour 

l’environnement: Oui 

Dangereux pour 

l’environnement: Oui 

Dangereux pour 

l’environnement: Oui 

Pas d’informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 

Code de classification (ADR)  : C11 

Dispositions spéciales (ADR) : 295, 598 

Quantités limitées (ADR) : 1l 

Quantités exceptées (ADR) : E0 

Instructions d’emballage (ADR) : P801 

Catégorie de transport (ADR) : 3 

Dispositions spéciales de transport - Vrac (ADR) : VC1, VC2, AP8 

Numéro d’identification du danger (code Kemler) : 80 

Panneaux oranges : 

 
Code de restriction en tunnels (ADR) : E 

 

Transport maritime 

Dispositions spéciales (IMDG) : 295 

Quantités limitées (IMDG) : 1 L 

Quantités exceptées (IMDG) : E0 

Instructions d’emballage (IMDG) : P801 

Catégorie de chargement (IMDG) : A 

Arrimage et manutention (Code IMDG) : SW16 

Tri (IMDG) : SGG1, SG36, SG49 

 

Transport aérien 

Quantités exceptées avion passagers et cargo 

(IATA) 

: E0 

Quantités limitées avion passagers et cargo (IATA) : Forbidden 

Quantité nette max. pour quantité limitée avion 

passagers et cargo (IATA) 

: Forbidden 

Instructions d’emballage avion passagers et cargo 

(IATA) 

: 870 
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Quantité nette max. pour avion passagers et cargo 

(IATA) 

: 30kg 

Instructions d’emballage avion cargo seulement 

(IATA) 

: 870 

Quantité max. nette avion cargo seulement (IATA) : 400kg 

Dispositions spéciales (IATA) : A51, A183, A802 

Code ERG (IATA) : 8L 

 

Transport par voie fluviale 

Code de classification (ADN) : C11 

Dispositions spéciales (ADN) : 295, 598 

Quantités limitées (ADN) : 1 L 

Quantités exceptées (ADN) : E0 

Equipement exigé (ADN) : PP, EP 

Nombre de cônes/feux bleus (ADN) : 0 

 

Transport ferroviaire 

Code de classification (RID) : C11 

Dispositions spéciales (RID) : 295, 598 

Quantités limitées (RID) : 1L 

Quantités exceptées (RID) : E0 

Instructions d’emballage (RID) : P801 

Catégorie de transport (RID) : 3 

Dispositions spéciales de transport - Vrac (RID) : VC1, VC2, AP8 

Colis express (RID) : CE8 

Numéro d’identification du danger (RID) : 80 
 

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable. 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction) 

Non applicable. 

Annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Liste candidate REACH (SVHC) 

Contient une ou plusieurs substances listées dans la liste des substances candidates de REACH à des concentrations ≥ 0,1 % ou SCL : Plomb (EC 

231-100-4, CAS 7439-92-1) 

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause) 

Contient une ou plusieurs substances listées dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012 concernant les exportations et importations de produits 

chimiques dangereux) : Lead (7439-92-1), dioxyde de plomb (1309-60-0), sulfate de plomb (7446-14-2) 

Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des POP (règlement (UE) 2019/1021 sur les polluants organiques persistants) 

Règlement sur l’ozone (2024/590) 

Ne contient aucune substance listée dans la liste des substances appauvrissant la couche d’ozone (Règlement (CE) n° 2024/590 relatif à des 

substances appauvrissant la couche d’ozone) 

Règlement (CE) du Conseil pour le contrôle des biens à double usage 

Ne contient aucune substance soumise au RÈGLEMENT (CE) DU CONSEIL relatif au contrôle des biens à double usage 
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Règlement sur les précurseurs d’explosifs (UE 2019/1148) 

Contient une ou plusieurs substances listées dans la liste des précurseurs d’explosifs (Règlement (UE) 2019/1148 relatif à la commercialisation et à 

l’utilisation des précurseurs d’explosifs) 

ANNEXE I PRÉCURSEURS D’EXPLOSIFS RESTREINTS 

Liste des substances qui ne doivent pas être mises à la disposition des membres du grand public ni être introduites, détenues ou utilisées par ceux-

ci, que ce soit en tant que telles ou dans des mélanges ou substances qui contiennent ces substances, sauf si leur concentration est égale ou 

inférieure aux valeurs limites indiquées dans la colonne 2, et pour lesquelles les transactions suspectes ainsi que les disparitions importantes et les 

vols importants doivent être signalés dans un délai de 24 heures. 

Nom N° CAS Valeurs limites Valeur limite 

maximale aux fins 

de l’octroi d’une 

licence en vertu de 

l’article 5, 

paragraphe 3 

Code de la 

nomenclature 

combinée (NC) 

pour un composé 

de constitution 

chimique définie, 

présenté 

isolément, 

remplissant les 

conditions 

énoncées dans la 

note 1 du chapitre 

28 ou 29 de la NC, 

respectivement 

Code de la 

nomenclature 

combinée pour un 

mélange sans 

constituants qui 

détermineraient 

une classification 

sous un autre 

code NC 

Acide sulfurique 7664-93-9 15 % w/w 40 % w/w ex 2807 00 00 ex 3824 99 96 

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004) 

Contient une ou plusieurs substances listées dans la liste des précurseurs de drogues (Règlement CE 273/2004 relatif à la fabrication et à la mise 

sur le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes) 

Nom Dénominatio

n NC 

N° CAS Code CN Catégorie, 

Sous-catégorie 

Limite Annexe 

Sulphuric acid  7664-93-9 2807 00 00 Catégorie 3  Annexe I 

15.1.2. Directives nationales 
 

France 

Maladies professionnelles 

Code Description 

RG 1 Affections dues au plomb et à ses composés 

RG 73 Maladies professionnelles causées par l’antimoine et ses dérivés 

 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune évaluation de la sécurité chimique n’a été effectuée 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Une fiche de données de sécurité n’est pas requise pour ce produit selon l’article 31 de REACH. Cette Fiche d’information sécurité produit a été 

créée sur la base du volontariat. 

Abréviations et acronymes: 

ACGIH Association américaine des hygiénistes industriels, États-Unis 
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Abréviations et acronymes: 

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation intérieures 

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route 

VLE Limite d’exposition professionnelle 

ETA Estimation de la toxicité aiguë 

FBC Facteur de bioconcentration 

VLB Valeur limite biologique 

DBO Demande biochimique en oxygène (DBO) 

N° CAS Numéro d’enregistrement auprès du Chemical Abstracts Service 

CLP Règlement relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage; règlement (CE) n° 1272/2008 

DCO Demande chimique en oxygène (DCO) 

CSA Évaluation de la sécurité chimique 

DMEL Dose dérivée avec effet minimum 

DNEL Dose dérivée sans effet 

N° CE Numéro de la Communauté européenne 

CE50 Concentration médiane effective 

PE Perturbateur endocrinien 

EN Norme européenne 

CED Catalogue européen des déchets 

CIRC Centre international de recherche sur le cancer 

IATA Association internationale du transport aérien 

IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses 

CL50 Concentration létale pour 50 % de la population testée (concentration létale médiane) 

LD50 Dose létale médiane pour 50 % de la population testée (dose létale médiane) 

LOAEL Dose minimale avec effet nocif observé 

Log Kow Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) 

Log Pow Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) 

MAK Concentration maximale sur le lieu de travail 

N.S.A. Non spécifié ailleurs 

NOAEC Concentration sans effet nocif observé 

NOAEL Dose sans effet nocif observé 

NOEC Concentration sans effet observé 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

OSHA Agence fédérale d’hygiène et de sécurité professionnelles du Département du travail des États-Unis 

PBT Persistant, bioaccumulable et toxique 

PNEC Concentration(s) prédite(s) sans effet 

EPI Équipements de protection individuelle 

RID Règlement International concernant le transport de marchandises dangereuses par chemin de fer 

FDS Fiche de Données de Sécurité 
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Abréviations et acronymes: 

STP Station d’épuration 

FT Fonction technique 

DThO Besoin théorique en oxygène (BThO) 

TLM Tolérance limite médiane 

TWA Moyenne pondérée en temps 

UFI Identifiant unique de formulation 

COV Composés organiques volatiles 

vPvB Très persistant et très bioaccumulable 

ADG Transport de produits dangereux australiens 

DOT Département des transports 

GHS Système général harmonisé de classification et d'étiquetage des produits chimiques 

IBC-Code Prestations de sécurité internationale pour le transport de produits chimiques dangereux et de liquides nocives en vrac 

dans le maritime 

MARPOL 73/78 MARPOL 73/78: La Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires 

REACH Enregistrement, évaluation, autorisation et restriction des substances chimiques. Règlement (EU) REACH No 

1907/2006 

TDG Transport des marchandises dangereuses (TMD) 

 

Autres informations : Les indications des sections 4-8 et 10-12, ne s'appliquent pas lors de l`utilisation et de 

l'emploi régulier du produit (voir renseignement sur l'utilisation), mais lors de la libération de 

quantités majeures en cas d'accidents ou d'irrégularités. Ces renseignements ne décrivent 

que les exigences de sécurité du produit/des produits et s'appuient sur l'état actuel de nos 

connaissances. Veuillez s'il vous plaît prendre en compte les conditions de livraison de 

la/des feuille/s d'instructions correspondantes. Ils ne représentent pas de garantie de 

propriété du produit/des produits décrit/s au sens des règlements de garantie légaux. 

 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Acute Tox. 4 (par 

inhalation : poussières, 

brouillard) 

Toxicité aiguë (Inhalation:poussières,brouillard) Catégorie 4 

Acute Tox. 4 (par 

inhalation) 

Toxicité aiguë (par Inhalation), catégorie 4 

Acute Tox. 4 (par voie 

orale) 

Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4 

Aquatic Acute 1 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger aigu, catégorie 1 

Aquatic Chronic 1 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 1 

Aquatic Chronic 3 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 3 

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 

Lact. Toxicité pour la reproduction, Catégorie supplémentaire, effets sur ou via l’allaitement 

Repr. 1A Toxicité pour la reproduction, catégorie 1A 

Repr. 2 Toxicité pour la reproduction, catégorie 2 

Skin Corr. 1A Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1, sous-catégorie 1A 



LEAD ACID BATTERY, WET, FILLED WITH ACID 
Fiche d’information sécurité produit  
Une fiche de données de sécurité n’est pas requise pour ce produit selon l’article 31 de REACH. Cette Fiche d’information sécurité produit a été créée sur la base du 
volontariat. 
N° FDS: 114576-0361 
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Texte intégral des phrases H et EUH: 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 

STOT RE 1 Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition répétée, catégorie 1 

STOT RE 2 Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition répétée, catégorie 2 

H302 Nocif en cas d’ingestion. 

H314 Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H318 Provoque de graves lésions des yeux. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H332 Nocif par inhalation. 

H360 Peut nuire à la fertilité ou au fœtus. 

H360D Peut nuire au fœtus. 

H360FD Peut nuire à la fertilité. Peut nuire au fœtus. 

H361f Susceptible de nuire à la fertilité. 

H362 Peut être nocif pour les bébés nourris au lait maternel. 

H372 Risque avéré d’effets graves pour les organes à la suite d’expositions répétées ou d’une exposition prolongée. 

H373 Risque présumé d’effets graves pour les organes à la suite d’expositions répétées ou d’une exposition prolongée. 

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques. 

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

 

Classification et procédure utilisée pour établir la classification des mélanges conformément au réglement (CE) 

1272/2008 [CLP]: 

Acute Tox. 4 (par voie 

orale) 

H302 Méthode de calcul 

Acute Tox. 4 (par 

inhalation : poussières, 

brouillard) 

H332 Méthode de calcul 

Skin Corr. 1A H314 Jugement d’experts 

Eye Dam. 1 H318 D’après les données d’essais 

Repr. 1A H360 Méthode de calcul 

Lact. H362 Méthode de calcul 

STOT RE 1 H372 Méthode de calcul 

Aquatic Acute 1 H400 Méthode de calcul 

Aquatic Chronic 1 H410 Méthode de calcul 

 


